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PROJET PEDAGOGIQUE 
 

Centre de Formation Les Chênes 
524, Avenue du Pont des Fontaines 

84200 CARPENTRAS 

 

 

I. L’établissement 

Le centre de formation/ IFAS/ CFA est rattaché à l’association « Les Chênes » loi 1901.  

Les valeurs professionnelles attendues pour toutes nos formations sont reconnues 

fondamentales par l’équipe pédagogique et les professionnels du territoire : 

- Respect - Dignité – Intégrité 

- Solidarité 

- Rigueur 

- Responsabilité et autonomie 

 

 

II. Les formations 

La formation est organisée selon les voies de la formation initiale, de la formation continue et de 

l’apprentissage. 

 

Les formations sont organisées selon 5 axes : 

 Formations qualifiantes de niveau 3 et 4  

 Formation continue des salariés en intra ou inter (personnels du médicosocial, de l’aide à la 

personne, des assistant(e)s maternel(le)s) 

 Formation en contrat d’apprentissage 

 Préparation aux formations du Sanitaire et Social  

 Accompagnement à la VAE (validation des acquis de l’expérience) dans les diplômes du 

médicosocial. 

 Accompagnement au Bilan de Compétence  

 

La formation continue contribue au développement personnel et professionnel de la personne, à 

l’adaptation de ses qualifications et à l’insertion professionnelle et sociale.  
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L’établissement remplit les missions suivantes : 

- Assure une formation professionnalisante sous la forme de l’alternance entre théorie et mise 

en situation professionnelle.  

- Participe à l’animation et au développement des territoires 

- Contribue à l’insertion sociale et professionnelle des apprenants. 

 

La formation s’effectue principalement en alternance, excepté pour l’accompagnement à la VAE et 

le bilan de compétence.  

Cette alternance est définie en fonction de l’organisation des cursus de formation proposés.  

- Pour la préparation aux formations du sanitaire et social il s’agit de stages permettant une 

découverte et un choix éclairé du projet professionnel. 

- Pour les formations qualifiantes et contrat d’apprentissage, il s’agit d’une alternance 

intégrative sur des sites qualifiants nécessitant une co-construction de la formation à travers 

des évaluations et des commissions pédagogiques communes. 

 

C’est cette alternance qui met en lien la théorie et la pratique pour donner sens et cohérence à la 

formation et pour construire progressivement les compétences professionnelles. 

 

 

III. Valeurs et pédagogie 

Le centre de formation est ouvert à tous sans aucune discrimination. 

Orienté vers les métiers du médicosocial et de l’aide à la personne, il a le souci de mettre à la base 

de ses formations des valeurs humaines qui respectent l’apprenant et les personnes que ce dernier 

aura à accompagner. 

 

Le contenu de la formation est dispensé en fonction des différents référentiels de formation et de la 

règlementation en vigueur.  

 

L’apprenant est l’acteur principal de son cursus de formation. Il est encouragé dans son autonomie 

à s’engager dans un processus de recherches d’informations, de ressources et de mise en interaction 

de connaissances. 
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La pédagogie est orientée vers une mobilisation des compétences et un accompagnement 

individualisé. Il s’agit d’accompagner l’apprenant dans une démarche responsable et réflexive. 

 

Les principales approches pédagogiques mises en place reposent sur : 

 Des méthodes actives et participatives  

 Des méthodes socioconstructivistes par du travail en sous-groupes favorisant la démarche réflexive. 

 L’analyse de pratiques mise en place après chaque période de stage ou de retour de l’entreprise. 

 

Des temps réguliers de rencontres entre l’apprenant et le référent de formation mais également avec 

les référents professionnels permettent à l’apprenant de : 

 Se situer dans son niveau d’apprentissage 

 Évaluer ses acquis et les points d’amélioration 

 Se questionner et prendre conscience de ses capacités de changement 

 Construire son identité professionnelle.  

 

Cet accompagnement prend en compte la singularité de l’apprenant dans le processus d’acquisition 

d’autonomie et dans la construction des compétences. 

 

 

Vous recevrez en annexe de ce livret d’accueil : 

 Votre contrat de formation professionnelle,  

 Votre contrat pédagogique, 

 Votre livret de suivi et d’évaluation en milieu professionnel  

 Votre convention de stage (hors contrat d’apprentissage ou de professionnalisation)  
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 INTERLOCUTEURS et HORAIRES D’OUVERTURE 
 

Interlocuteurs et fonctions Noms  Contact 

Responsable CFA et CFC 
CHANTEFORT 
Véronique 

direction@formation-leschenes.fr 

Directrice  IFAS 
DUPEYRE LOPEZ 
Madeline 

direction@formation-leschenes.fr 

Assistante de Direction  
Référent administratif 

DOUMAS Carole 
assistante.direction@formation-
leschenes.fr 

Accueil / Secrétariat KEMICHE Assia secretariat@formation-leschenes.fr  

Référent Handicap et Social  BRICHARD Anne-Lise a.brichard @formation-leschenes.fr 

Référent qualité ALLEGRE Isabelle i.allegre@formation-leschenes.fr 

Référent sécurité CULIOLI Cécile c.culioli@formation-leschenes.fr 

Référent Harcèlement  BARBAR Nathalie nathalie.barbar@cneap.fr 

Référent Développement Durable GALLOIS Anne a.gallois@formation-leschenes.fr 

Référent Mobilité GALLOIS Anne a.gallois@formation-leschenes.fr 

Les Coordinateurs Pédagogiques de formation 

Formation Nom du Référent Adresse mail 

- Accompagnement VAE  
- Bilan de compétence 

GALLOIS Anne  a.gallois@formation-leschenes.fr 

CAP Accompagnant Educatif  
Petite Enfance 

MALLET Christine  c.mallet@formation-leschenes.fr 

DEAES Promo A + Accomp. VAE CULIOLI Cécile  c.culioli@formation-leschenes.fr 

DE AES Promo B  BRICHARD Anne-Lise  a.brichard @formation-leschenes.fr  

DE Aide-Soignant  
MALLET Christine 

ALLEGRE Isabelle  

c.mallet@formation-leschenes.fr 

i.allegre@formation-leschenes.fr  

Assistant de Soins en Gérontologie  ALLEGRE Isabelle i.allegre@formation-leschenes.fr 

 

 

 

 

Horaires d’ouverture du Secrétariat et du Centre de Formation :  

- Le matin de 8h à 12h   

- L’après-midi de 12h à 17h30 sauf le vendredi à 17h  



 

 

                                ORGANIGRAMME DU CENTRE DE FORMATION / CFA / IFAS LES CHENES 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

Chef d’Etablissement 
DEDIEU Thierry 

Responsable du Centre de Formation/CFA 
CHANTEFORT Véronique 

Directrice IFAS DUPEYRE LOPEZ Madeline * 
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Assistante Direction 

Réf. administratif 

DOUMAS Carole 

Formateurs / 

Intervenants 

- ALLEGRE Isabelle 

- BOURJALLIAT 

Emmanuelle 

- BRICHARD Anne-Lise 

- CHERON Stéphane 

- CULIOLI Cécile 

- GALLOIS Anne 

- JORDAN Frédérique 

- LONGUET Nathalie   

- MALLET Christine   

- MISSUD Myriam 

- MUNOZ Pascal 

- NICOLAI Damien 

- THIBAULT Laurence 

- TOPIA Caroline 

Accueil / 

Secrétariat 

KEMICHE Assia 

Démarche Qualité 

ALLEGRE Isabelle 

CAP AEPE 

MALLET Christine 

D.E AES A  

CULIOLI Cécile  

Modules Formation Continue /  

VAE et Bilan de compétence 

Assistant de Soins en Gérontologie 

ALLEGRE Isabelle 

Référent Sécurité  

CULIOLI Cécile 
 

Référent Harcèlement 

BARBAR Nathalie 
 

Référent Handicap / Social 

BRICHARD Anne-Lise 
 

Référent Développement 

Durable 

GALLOIS Anne 
 

Référent Mobilité 

GALLOIS Anne 

 

 

 

D.E Aide-Soignant * 

ALLEGRE Isabelle 

MALLET Christine 

 

Chargée en 

Communication 

GIBAND Nina 

D.E AES B 

BRICHARD Anne-Lise 



 

PLAN DES LOCAUX 
 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Accueil : Direction du centre de formation et du CFA équipe 

administrative et pédagogique 

 Les Cyprès : Salles de cours et salle de restauration 

 Les Oliviers : Salles de cours et centre ressources 

 Les Lavandins : Salles de cours et plateau technique 

 Côté Lycée : Plateaux techniques puériculture, santé et cuisine 



 

 

SECURITE AU CENTRE DE FORMATION ET LYCEE 
 

Un Plan Particulier de Mise en Sureté face à des risques majeurs (PPMS) est demandé pour 

tout établissement recevant du public. Les risques peuvent être divers : Incendies – 

Inondations - Tremblements de terre ou glissements de terrain - Accidents industriels, 

risques nucléaires… 

Dans chaque salle de cours se trouvent des consignes de sécurité et plan d’évacuation. 

Dans le cadre VIGIPIRATE et des risques d’attaque terroriste deux façons de se protéger : 

- L’évacuation est à préférer si possible 

- Le confinement est préférable si aucune fuite n’est possible (Sous les tables – dans un 

placard... se protéger, éviter de se montrer ni d’être repéré : ne pas faire de bruit.) 

 Les Lavandins 

 Les Oliviers  

Lieu(x) de mise à l’abri Responsable du lieu 

Accueil-administration : 

sous les bureaux ou fuite porte de secours 
Responsable CF-CFA ou assistante 

Centre de ressource : sous les tables ou fuite porte arrière 

Salle 2 : sous les tables ou fuite par les fenêtres 

Salles 3 et 4 : sous les tables  
En cas de montée des eaux, fuite sur la route 

Formateurs présents 

 Les Cyprès 

Lieu(x) de mise à l’abri Responsable du lieu 

Salle 1 et 2 : sous les tables ou fuite par porte arrière 

Salle 3 et salle repas : sous les tables ou fuite par les fenêtres 
formateurs présents 

 Côté Lycée (Les Noisetiers) 

Lieu(x) de mise à l’abri Responsable du lieu 

Salles 1 à 3 : sous les tables ou fuite par les fenêtres  

Salle 4 : fuite par porte de secours 

En cas de montée des eaux, fuite sur la route 

Formateurs présents 

Lieu(x) de mise à l’abri Responsable du lieu 

En cuisine et en puériculture : stagiaires sont assis derrière les 

paillasses du fond. 

En santé : assis par terre, sous les lits. Se cacher le plus possible. 

Les salles sont fermées de l’intérieur.  

Sous les tables ou fuite vers le collège M. Pila 

formateurs présents 
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SERVICES MIS A DISPOSITION DES APPRENANTS 

 

 Centre ressource 

Le Centre Ressources est une salle en accès libre, les horaires d’ouverture sont identiques 

aux horaires d’ouverture du Centre de Formation.  

Une visite du centre ressources est organisée en début d’année. Pour des renseignements 

complémentaires, vous pouvez vous adresser au responsable du centre ressources. 

 

 Outils informatiques : 

Des ordinateurs sont mis à disposition des apprenants uniquement pour un usage en lien 

avec la formation. Accès libre. 

L’accès au logiciel de traitement de texte n’est pas encodé.  

Une imprimante est mise à disposition des Apprenants en libre accès dans le centre 

ressources et connectée à chaque poste informatique. 

Le centre de formation ne fournit pas le papier machine, l’impression de document est à 

l’appréciation de l’apprenant qui apportera ses propres feuilles de papier. 

 

 Emprunter des livres et prospectus : 

La consultation sur place des différents livres et revues est en accès libre.  

Il est impératif de respecter le rangement établi et de reposer les documents à leur place. 

L’emprunt des livres (les revues sont exclues du prêt) est possible, pour cela il faut 

s’adresser au secrétariat afin de signifier l’emprunt en donnant son nom, prénom et sa 

formation.  

Une date butoir de rendu du livre sera alors communiquée. Il est impératif de ramener le 

livre à la date indiquée en déposant le livre au secrétariat et en signalant le retour.  

Des plaquettes d’information INRS, CODES … sont à disposition sur les étagères ainsi que 

dans le hall. Ces plaquettes sont gratuites et peuvent être prises par les stagiaires en 

fonction de leurs besoins.  

 

Il est rappelé qu’il est interdit de boire ou de manger dans les salles de cours et en centre 

ressources. 
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 Affichage apprenants et expression libre 

 

 Panneaux d’affichage  

Un panneau d’affichage est mis à disposition dans le hall d’accueil du Centre de 

Formation. Il reprend l’ensemble des informations à communiquer aux apprenants : 

conférence, forum, journée d’informations, portes ouvertes, offres d’emploi… 

 

 Lieux d’expression des apprenants 

Une boite à idées est mise à disposition dans le hall.  Cela permet de faire des suggestions, 

des propositions afin d’améliorer la vie dans le centre de formation. C’est un lieu 

d’expression libre. 

Des formulaires sont prévus pour noter les idées à transmettre. Il faut remplir ce formulaire 

et le mettre dans la boîte. 

 

La boite est relevée régulièrement.  Ces formulaires sont étudiés par l’équipe, une réponse 

y est apportée par voie d’affichage dans le hall.  

Un tableau d’expression pour les apprenants est mis à disposition dans le hall. Il permet 

à chacun d’y afficher des informations pouvant intéresser les autres apprenants du Centre 

de Formation. 

 

 Pour votre confort au quotidien : 

 

 Espace de restauration 

Une salle de repas est mise à disposition pour les apprenants à la pause du midi. Cette salle 

est équipée de matériels tels que frigo, micro-ondes, évier et produits d’entretien… 

Il est impératif de respecter le matériel mis à disposition et de maintenir la propreté du 

lieu de restauration après l’utilisation.  

 

Des tables et chaises à l’extérieur sont mises à disposition pour les temps de pause et de 

repas. Ce matériel doit également être respecté. 

Possibilité de déjeuner en restauration collective, uniquement sur réservation. S’adresser au 

secrétariat. 
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ACCUEIL SPECIFIQUE D’UN APPRENANT EN SITUATION DE 
HANDICAP AU CENTRE DE FORMATION  
 

Le centre de formation CFA les Chênes promeut l’égalité des chances afin de permettre à 

tous d’accéder à un cursus de formations et d’engager son projet de professionnalisation. 

Tous les apprenants en situation de handicap temporaire ou permanent ou souffrant d’un 

trouble de santé invalidant sont accompagnés tout au long de leur formation. 

o Prendre en compte ses besoins ;  

o Étudier des aménagements spécifiques pour son accompagnement tout au long de sa 

formation ;  

o Faire le lien entre les différents services de notre organisme de formation  

o Accompagner dans les démarches spécifiques à la situation 

 

Le centre de formation est investi dans une démarche inclusive et se donne ainsi pour 

mission de déployer les moyens humains, matériels et techniques dont il dispose pour 

favoriser l’accueil, l’accompagnement et l’insertion professionnelle des apprenants en 

situation de handicap. Prendre rendez-vous auprès de notre référent handicap. 

 

Rappel sur la notion de handicap :  

o La limitation d’activité ou restriction de la participation à la vie en société subie par une 

personne en raison d’une altération, d’une fonction ou d’un trouble de santé invalidant. 

o Toute limitation d’activité ou restriction de participation à la vie en société subie dans 

son environnement par une personne en raison d’une altération substantielle, durable 

ou définitive d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives 

ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un trouble de santé invalidant. 

o Les difficultés pour une personne à vivre et à agir dans son environnement en raison de 

déficiences physiques, mentales ou sensorielles. Déficiences qui peuvent occasionner 

des difficultés de déplacement, d’expression ou de compréhension chez la personne 

atteinte.  

 

Afin de bénéficier d’un dispositif d’accompagnement spécifique à votre situation, il vous 

sera demandé de fournir l’attestation de reconnaissance de votre situation de handicap ou 

tout autre document attestant de votre situation. 
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Exemples de différents organismes délivrant une reconnaissance ou une attestation de 

situation de handicap : 

o RQTH : Notification délivrée par la MDPH (Maison Départementale des Personnes 

Handicapées) après décision de la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie 

des Personnes Handicapées). La Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé 

est une décision administrative qui accorde aux personnes en situation de handicap une 

qualité leur permettant de bénéficier d’aides spécifiques. 

  

o AAH : Notification délivrée par la MDPH après décision de la CDAPH. L’Allocation 

aux Adultes Handicapés est une aide financière versée par la CAF permettant d’avoir 

un minimum de ressources suivant le taux d’incapacité évalué par la commission.  

 

o ALD : Relève de la sécurité sociale (attestation AMELI) L’Affection de Longue Durée 

concerne les maladies chroniques dans l’évaluation du taux d’invalidité de la personne. 

 

Vous disposez au sein du centre de formation d’un référent Handicap dont la mission est 

d’accompagner au mieux les apprenants en situation de handicap tout au long de leur 

parcours de formation, depuis l’accueil au centre jusqu’aux démarches à effectuer à l’issue 

de la formation.  

Cet accompagnement se fait aussi bien au niveau administratif que pédagogique, grâce au 

souci du référent de mobiliser les différents acteurs compétents, ceci afin de garantir le bon 

déroulement de la formation d’un stagiaire en situation de handicap. 

Le référent handicap accompagne également pour les demande d’aménagement lors des 

épreuves de certifications. 

Le référent handicap reste à votre écoute tout au long de votre parcours de formation. 
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Un accompagnement spécifique pour les apprentis : 

o Information sur les métiers, les formations proposées, les offres de contrats et la 

préparation à l’apprentissage : aide à la définition de votre projet professionnel et 

préparation à l’apprentissage (conditions d’accueil en relation avec votre situation de 

handicap) ; 

 

o Echanges avec l’employeur et les partenaires impliqués tout au long du parcours en 

apprentissage ;  

 

o Parcours de formation adapté : prise en compte de votre situation individuelle, 

adaptation de votre parcours en apprentissage en fonction de vos besoins ; 

 

o Suivi du parcours et des ajustements en fonction de l’évolution des besoins en 

concertation avec votre employeur et les partenaires concernés ;  

 

o Information sur la suite du parcours après la formation : partenaires emploi (Pôle 

Emploi, Cap emploi, …), accompagnement aux techniques de recherche d’emploi ; 

  

Coordonnées utiles : 

 

Référent handicap du 

centre de formation CFA 

les Chênes 

Mme BRICHARD  
Anne-Lise  

04.90.63.98.71 
a.brichard@formation-leschenes.fr 

MDPH VAUCLUSE 

22 boulevard Saint-Michel - 
CS 90502 - 84096 
AVIGNON  
Cedex 9 

Tél : 0800 800 579 
Permanences MDPH dans les EDeS de secteur 
accueilmdph@mdph84.fr 

CAP EMPLOI 84 

1 300, route de 
l’Aérodrome 
84000 Avignon 

04.90.13.99.99 
contact@capemploi84.fr 

AGEFIPH  0 800 11 10 09 

  

  

mailto:a.brichard@formation-leschenes.fr
tel:0800%20800%20579
mailto:accueilmdph@mdph84.fr
mailto:contact@capemploi84.fr


14 

 
DEVELOPPEMENT DURABLE / RESPECT DE L’ENVIRONNEMENT 
 
Le centre de formation est engagé en démarche qualité depuis plusieurs années. Un de ses 

axes prioritaires de travail est la préoccupation du développement durable. Des moyens 

sont mis en place pour lutter contre le gaspillage et promouvoir le recyclage. Les 

apprenants sont aussi concernés par cet engagement dans leur quotidien au centre de 

formation.  

 

Des poubelles de tri sélectif sont mises à disposition dans le centre de formation. Il est 

important de respecter ce tri. Le chauffage doit être géré en fonction des besoins et en évitant 

le gaspillage.  

Possibilité de co-voiturage entre les apprenants du centre de formation. 

 

► Référents Développement Durable : 

La mission du référent Développement Durable du Centre de formation comporte trois 

axes : 

- Mettre en place des actions permettant de réduire l’impact environnemental du 

centre de formation 

- Sensibiliser et impliquer les apprenants et le personnel dans ces différentes actions 

- Evaluer les actions mises en place 

 

Pour impliquer au mieux les apprenants dans cette dynamique, un binôme de deux 

personnes sera chargé de prendre la responsabilité du suivi des actions mises en place dans 

leur salle de cours. Le référent de chaque formation organise la répartition de cette 

responsabilité entre tous les apprenants de la promotion, de manière à ce que tous soient 

impliqués à tour de rôle dans le développement durable. 

 

La mission des « référents DD apprenant » est la suivante : 

- Sensibiliser les apprenants à une bonne gestion de la température dans la salle de 

cours, vérifier la température de la salle chaque jour. 

- Améliorer le recyclage des déchets, s’assurer de la bonne utilisation des poubelles de 

tri sélectif dans la classe et sur l’aire de pique-nique, et veiller à ce que chacun respect 

l’état de propreté des salles mises à disposition.  
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ADRESSES ET NUMEROS UTILES 
 
 
 

Secteur de Carpentras : 
 

Correspondants individuels Coordonnées 

France travail Agence de Carpentras 

158 Allée des Tilleuls 
84200 CARPENTRAS 
Tel : 39 49 

Mission Locale de Carpentras 

16 Rue de la juiverie 
84200 CARPENTRAS 
Tél. : 04 90 60 25 80  

Espace Départemental des Solidarités 
(EDeS) 

160 Boulevard Jean-Louis Passet 
84200 CARPENTRAS 
Tel : 04 90 63 95 00 

 

 

Autres secteurs : 
 

Correspondants individuels Coordonnées 

France travail Agence d’Avignon 
200 rue Michel de Montaigne  
84000 Avignon 

France travail d’agence D’Orange 
1 Rue d'escarte Le Florilège 
 84100 Orange 

CAP Emploi d’Avignon 

72 Route de Montfavet  
84000 AVIGNON 
Tel : 04 90 13 99 99  

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 



 

PRISE EN CHARGE DES FORMATIONS SANITAIRES ET SOCIALES 

ET AIDES INDIVIDUELLES 

 
 Prise en charge de certaines formations par la Région Provence Alpes-

Côtes d’Azur 

 
 

 
En fonction de votre statut et de la formation suivie : 
 

La Région peut prend en charge le coût des frais de formation pour : 

- Les jeunes en poursuite d’études y compris les cursus spécifiques réservés aux élèves titulaires 

du bac professionnel ASSP et SAPAT ; 

- Les demandeurs d’emploi indemnisés ou non dans le cadre d’un partenariat avec France Travail 

 

 Consultation du guide de l’apprenant disponible sur notre site internet  

 

Aides individuelles régionales 

Au-delà du financement des formations assurées par la Région, les élèves et étudiants peuvent, selon 

leur statut et sous certains critères, solliciter l’obtention d’aides individuelles : 

- Bourse régionale d’études sanitaires et sociales 

- Fonds social régional 

- Rémunération Stagiaire Formation Professionnelle DOCAPOST pour les demandeurs Emploi 

non indemnisés en ARE : formulaire RS 1  

 

 Prise en charge de la formation professionnelle pour les salariés  

Le coût de la formation pour les salariés peut être pris en charge par : 

- L’employeur dans le cadre de son plan de formation ou dans le cadre du Compte Personnel 

de Formation (CPF)   

- L’OPCO 

- Les Aides AGEFIPH pour la construction d’un projet professionnel ou la formation : 

 
 

 

Tous ces dossiers de prise en charge sont soumis à des critères spécifiques réglementés. 
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